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INTRODUCTION

1. L'enorme fardeau de la dette de l'Afrique a gravement deteriore les indicateurs economiques et

sociaux du continent et n'est pas de bon augure pour les options offertes aux responsables de la politique
gouvernementale qui cherchent a concevoir et a appliquer des strategies de developpement. Les appels

lance's par le passe en faveur d'un allegement de la dette de l'Afrique n'&aient pas aussi forts que ceux

lance"s pour lfallegement de la dette de l'Amerique Latine. L'incapacite" du Mexique, en 1982, d'assurer
le service de la dette telle que contractee, a entraine" une cascade de moratoires similaires de la part d'autres
pays debiteurs et debouche sur ce que l'on a appele "la crise de la dette". A peine deux ans apres la
de~faillance du Mexique, 30 pays dont la dette representait la moitie de la dette du monde en developpement,
manquaient d'honorer leurs obligations au titre du service de la dette. On a d'abord pense que la crise e"tait
un probleme de liquidites, mais on s'est officiellement rendu compte qu'elle etait due a 1'insolvabihte
d'Etats souverains. II serait bon de noter des le depart que les pays qui etaient sous les projecteurs, etaient
des emprunteurs de 1'Amenque latine a revenu intermediate, tres en vue, dont la composition de la dette
revelait une preponderance de la dette privee due a des syndicats de banques commerciales. Dans ces pays,

les obligations envers les creanciers publics et les institutions multilaterales etaient relativement moins
importantes. Par contre sur le continent africain a l'exception du Nigeria la dette commerciale etait
relativement peu &evee, la dette ayant ete essentiellement contractee aupres de creanciers bilateraux publics
et destitutions bilaterales. L'encours de la dette de l'Afrique etait egalement faible compart h. celui de
1'Amerique latine. Par consequent, bien que les indicateurs du fardeau de la dette montrent qu'il etait lourd
et que les risques de defaillance etaient eleves, la dette ne menacait pas la stability du systeme financier

international autant que la dette de l'Amerique latine.

2. Pour les raisons donnees plus haut, les initiatives prises par la communaute internationale pour

re"soudre la crise de la dette ont essentiellement concerne l'Amerique latine et bien que l'Afrique ait eu la
faculte" de beneficier des mecanismes d'allegement de la dette, il convient de signaler qu'un bon nombre
d'entre eux avaient en fait une applicabilite limitee. Parallelement, les instruments du Club de Pans - la
principale bouee que l'Afrique pouvait saisir pour obtenir un allegement de sa dette bilaterale - se sont

reviles moins efficaces que les instruments utilises dans le cas de l'Amerique latine. Par ailleurs, la dette
due par l'Afrique a des institutions multilaterales n'a jamais fait l'objet de reechelonnements en raison du
statut de creanciers privilegies dont celles-ci jouissaient. Ainsi, si la question de la dette en Am6rique latine
n'a plus un caractere urgent pour la communaute internationale (aussi longtemps qu'il n'y a pas de derapage

politique du genre de celui qui a provoque la crise du Mexique de 1995), la question de la dette a, par

contre, pris plus d'importance en Afrique.

3. Ayant reconnu que la crise de la dette de l'Afrique persistait malgre Implication des mecanismes
traditionnels d'allegement de la dette, la communaute internationale s'est de nouveau penchee sur la
question, r£examine les mecanismes mis en place pour l'allegement de la dette et leur efficacite et a Tissue
du processus, a concu et propose un nouveau mecanisme d'allegement de la dette, l'Initiative en faveur des

pays pauvres fortement endettSs (PPFE). C'est un mecanisme concu pour alleger la dette des pays membres

de 1'IDA seulement, remplissant les conditions requises pour beneficier de la Facilite d'ajustement structurel

renforc^ et se trouvant dans une situation d'endettement nettement ou potentiellement insoutenable. On
considere qu'une situation d'endettement soutenable existe lorsque le ratio dette/exportations est inferieiir
a 200% et que le ratio service de la dette/exportations est inferieur a 20 % en valeur actuelb, apres

application integrale des mecanismes d'allegement classiques, dans un contexte marque par de bons resultats
obtenus dans 1'application de programmes d'ajustement beneTiciant de l'appui de la Banque/du Fonds.
L'initiative en faveur des PPFE qui inte"resse 41 des pays les plus fortement endette"s, a ete concue par le
personnel de la Banque mondiale et du FMI, en etroite consultation avec les pays du Groupe des Sept et
a 6\6 approuvee par leurs conseils des gouverneurs respectifs en octobre 1996 et par leurs administrateurs
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en novembre 1996. Le present document traite essentiellement de la dette africaine, dans le cadre de cette
nouvelle initiative.

4. Etant donne qu'une bonne partie de rinformation historique sur la dette et les initiatives passees
d'allegement de la dette est bien connue, le document traite en priority des elements qu'il importe de
connaitre pour comprendre les questions qui ont amene a laborer l'Initiative. Le Chapitre I examine

comment la crise de la dette a evolue* et donne un apergu global de la structure de la dette de I'Afrique; le

Chapitre n pre"sente les mecanismes actuels (traditionnels) d'allegement de la dette, en fait la synthese et
recapitule les questions et facteurs importants qui ont en general compromis ou renforce l'effet des

initiatives passees. Le Chapitre HI presente les aspects essentiels de l'Initiative en faveur des PPFE et ses

modalite"s op&ationnelles, le Chapitre IV evalue l'Initiative a la lumiere de l'experience passee, (Chapitre
II), les inquietudes qu'ont suscitees les projets anterieurs et d'autres questions susceptibles de se' poser au

cours de son application. Le Chapitre V recapitule les principals questions concemant a la gestion de la

dette en Afrique et definit les priories a prendre en compte dans un plan d'action bien concu qui
empdcherait les pays d'emprunter imprudemment a l'avenir.

CHAPITRE I

L'AFRIQUE ET L'EVOLUTION DE LA CRISE DE

LA DETTE DANS LE CADRE DE L'INITIATIVE EN FAVEUR DES PPFE

5- Tendances recentes: Durant les deux dernieres decennies, les courants de ressources nettes globales
vers les pays en developpement ont augments regulierement. Dans l'ensemble, la part des capitaux privee

s'est accrue tandis que les courants de ressources publiques sont devenus relativement moins importants.
Cela refletait les tendances nouvelles en ce qui concerne les opportunites d'investissement au niveau
mondial, les difficultes financieres auxquelles etaient confronts les principaux pays donateurs et les mesures

prises dans les pays en developpement pour attirer energiquement l'investissement prive, face a la baisse

des flux de l'aide publique. De plus, il y a eu moins de flux prives ge"nerateurs de dette (prdts) et davantage
d'investissement etranger direct (prise de participations). Les flux prives nets vers les pays en

deVeloppement sont passes d'une moyenne de 16,4 milliards de dollars par an entre 1975 et 1979 a plus de
164 milliards de dollars en 1995 (Iqbal, Zubair. et. al). Les flux sont alles essentiellement a l'Asie et a

l'Am6rique latine; en Asie, c'e"taient essentiellement des flux d'investissement direct etranger et en
Amerique latine surtout des prets et des investissements de portefeuille. Pour I'Afrique cependant,
specialement I'Afrique subsaharienne, on ne peut dire que la tendance a ete similaire, du fait que sur le

continent, ce sont les credits publics bilateYaux qui ont continue d'etre la source principale de fonds
exterieurs, a c6te des decaissements de prets et de credits par les institutions financieres multilaterales. Les
flux positifs nets expliquent l'accroissement du stock de la dette des pays beneficiaires.

f- Part de 1'Afrique subsaharienne dans les flux nets Compares a d'autres pays en developpement et

a ceux en transition, les flux vers I'Afrique subsaharienne, d'apres chaque source, autre que l'aide

multilaterale, ont continue la baisse amorcee depuis la periode 1975-1979: les credits bilateraux publics sont

passes de 18 a 9% seulement. Par contre, l'Amerique latine et les Caraibes ont vu leur part de credits
bilateraux publics s'accroitre considerablement, passant de 15 a 53% au cours de la meme periode (Annexe

1, Tableau 1). C'est seulement la part de I'Afrique dans les credits multilateraux garantis par 1'Etat
(essentiellement la Banque mondiale et le FMI) qui a augment durant la meme peYiode, passant de 16 a

12% (Annexe I, Tableau 2). La part de I'Afrique dans les flux de capitaux prives nets a enregistre une
baisse stupefiante, passant de 39,6 a 8% seulement entre les annees 1975 - 1979 et l'annee 1995.
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7 T^s causes des difficult^ a assurer le service de la dette. Les difficultes qu'eprouvent l'Afnque et

en fait tous les PPFE a assurer le service de la dette sont dus a des facteurs lies entre eux qu'on connait tres

bien et qui sont principalement les suivants:

Facteurs externes:

L'augmentation des taux d'inte"ret internationaux, aggravee par la disinflation dans les

principaux pays industrialises durant les annees 80;

La recession mondiale qui a commence* en 1980;

La poursuite des transferts nets positifs vers VAfrique et le reamenagement de 1'interet sur

les credits publics et commerciaux;

La baisse, a cause de la recession, de la demande de produits non petroliers qui constituent

les principales exportations des pays africains;

La deterioration des termes de l'echange et des comptes exterieurs de la plupart des pays en

deVeloppement non petroliers;

L'octroi de prets sous la pression des evenements par les banques commerciales sans que

soient pris en compte les risques pour les pays.

Facteurs internes

En matiere d'ajustement, efforts insuffisants et venant trap tard des plusieurs pays en

de"veloppement exportateurs de produits de base, importateurs de petrole.

Les caracteristiques structurelles fondamentales des economies des PPFE, qui ont un effet

inhibiteur sur la reponse a l'offre dans les secteurs reels;

L'environnement peu propice a la mise en oeuvre des projets d'investissement, ce qui fait
que dans de nombreux cas, les projets d'investissement dans le secteur public qui sont

executes avec des fonds etrangers empruntes, n'ont pas les taux de rendement qui avaient ete

indiques a revaluation.

Desequilibres budgetaires du fait de l'insuffisance de l'effort fiscal et de l'incapacite a reduire

la consommation publique.

Prets accordes par les banques commerciales, sous la pression des evenements, ce qui a
reduit le calendrier des echeances de la dette, entrainant une concentration des paiements.

Cout marginal eleve des prets a mesure que les debiteurs s'approchaient des limites de la

solvabilite.

Distorsions entre les couts et les prix interieurs dans les marches reels, financiers et des

changes alors que les autorites intervenaient vainement sur les marches pour corriger la
situation, ce qui a gene la comp&itivite et maintenu la consommation a des niveaux qui ne

pouvaient etre soutenus que par davantage d'emprunts etrangers et locaux.
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8. Structure de la dette. L'encours total de la dette des PPFE, se chiffrant a 164 milliards de dollars
en 1994 se decomposait ainsi: dette due a des creanciers prives 17% seulement dont 7% etaient a court
terme et 10% a long terme. La dette due a des creanciers publics etait estimee a environ 64% repartie
presque egalement entre membres et non membres du Club de Paris. Le solde, environ 19% e"tait du a des
institutions multilaterales et se decomposait ainsi: 25% a l'IDA, 22% au FMI, 15% au BIRD 13% a la
Banque africaine de developpement (ADB), 13% a des institutions europeennes et arabes. Le reste, 12%
etait du a des organisations moins importantes (Claessens, Stijn et. al, 1996). Cette structure de la dette
contraste avec celle de la dette de l'ensemble des pays en developpement, y compris les PPFE, qui etait la

suivante: 41% de la dette etaient dus a des creanciers prives (en raison essentiellement des credits
importants accordes par des banques commerciales a l'Amerique latine), 35% a des creanciers bilateraux
et 24% a des institutions multilaterales.

9- Fardeau du service de la dette. On croit que la dette de 1'Afrique, qui comme note plus haut, a ete
contractee aupres de creanciers publics et d'organisations multilaterales est constituee pour une bonne part

de subventions, il n'en demeure pas moins qu'elle est lourd fardeau. Selon les indicateurs classiques du
fardeau de la dette, les difficultes creees par la dette sont colossales, meme si on les compare a celles dans
lesquelles l'Am^rique latine se d^battait en pleine crise de la dette. En prenant la valeur actuelle des
obligations au titre du paiement de la dette et des exportations et en l'appliquant aux donnees sur la dette
de la Banque mondiale 1992-94, on obtient pour les 41 PPFE un ratio estimatif dette/exportations moyen
de 340%. (Claessens, Stjn, et. al, 1996). Vingt pays avaient des ratios compris entre 200 et 400%- pour
cinq pays les ratios etaient compris entre 400 et 600%, pour huit, ils etaient superieurs a 1000% tand'is que
pour quatre pays seulement, ils etaient inferieurs a 200%. Les donnees preliminaires pour 1995 concernant

37 PPFE montrent que 21 pays africains avaient des ratios compris entre 200-400%, cinq entre 400 et 600%
et 4 entre 600 et plus de 1000% (Boote, Anthony, et. al. 1997). Par contraste, lorsque l'Amerique latine
etait en pleine crise de la dette, les ratios comparables pour le Mexique et le Bre"sil etaient estimes a 400
et a 450% respectivement.

10- Situatipn des paiements Avec la situation decrite plus haut, il n'est pas e*tonnant que le service de
la dette ne soit souvent assure que partiellement et en retard. En 1994, seulement le Burkina Faso, le
Burundi et le Ghana, parmi les PPFE, ont honore entierement leurs obligations au titre du service de la
dette. Partout ailleurs en Afrique, les paiements au titre du service de la dette ont ete inferieurs au montant
convenu et n'ont pas ete effectues a temps (Claessens, Stijn. et. al, 1996). Les arrieres sur la dette due
aux creanciers bilateraux se sont accumules. Cependant, il n'y a qu'un nombre relativement petit de pays

africains qui doivent des arrieres importants aux creanciers commerciaux et aux institutions multilaterales.

*!• Lourd fardeau de l'aide a des conditions de faveur. avec des flux nets positifs: une contradiction? La
dette de 1'Afrique est relativement peu importante comparee a celle de l'Amerique latine, elle est cependant
un fardeau lourd, si Ton se refere a tous les indicateurs du fardeau de la dette (para. 9). La plus grande
partie de la dette est a long terme, non a court terme et a ete contracte a des conditions de faveur.
L'Afrique a Egalement continue a beneficier d'un flux net positif de ressources, ce qui explique en partie
I'accroissement du stock de la dette, contrairement a ce qui s'est passe en Amerique latine durant la crise
iorsque l'argent frais s'est tari et les sorties de capitaux nets ont eu un effet devastates. La contradiction
apparente entre le caractere concessionnei de la dette a long terme de 1'Afrique et le lourd fardeau de la

dette peut s'expliquer en grande partie par le fait que le plus gros de I'argent emprunte l'a ete a des fins
d'mvestissement et de croissance de l'economie, cependant les niveaux de croissance economique realises
ne refletent pas du tout les niveaux d'emprunt/d'investissement. Par ailleurs, comme l'a bien montre un
ardent defenseur de 1'annulation de la dette de l'Afrique, Percy Mistry (1996), l'element concessionnei/
subvention de la dette est neutralise par le declin seculaire du dollar, monnaie dans laquelle sont payees les
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exportation de 1'Afrique, comparee aux DTS et a l'ECU qui sont les unites de compte dans lesquelles la

plus grande partie de la detteest libellee.

12 T.'Afrioueausein des PPFE. Sur les 41 pays preliminairement identifies comme PPFE, 33 sont
Africains don 14, a savoir, AngolaTfienin, Burkina Faso Ghana, Guinee, Guinee equatoriale, Kenya, Mai.
Mauritania Republique centrafricaine, Senegal, Sierra Leone, Tchad et Togo se t™ent dans une
situation d'endettement soutenable. Neuf pays, a savoir le Cameroun, le Congo la Cote d Ivoire,
1'Ethiopie, Madagascar, le Niger, l'Ouganda, le Rwanda et la Tanzanie sont classes comme
eventuellement en difficult*". Sept pays qui sont le Burundi, la Guinee-Bissau, le Mozambique, Sao Tome-
et-Principe le Soudan, le Zaire et la Zambie sont considers comme se trouvant nettement dans une
situation d'endettement "insoutenable", tandis que la situation du Nigeria, du Liberia et de la Somalie reste
a determiner. Aucun des pays d'Afrique du Nord ne figure dans le groupe. Les PPFE non afncams sont
la Bolivie, Myanmar, le Vietnam, la Republique du Yemen, la Republique populaire et democratique du
Laos et le Honduras. Ce classement, auquel on est arrive en etablissant des ratios liminaux et en utihsan
des projections et des outils de simulation des politiques pour determiner l'appartenance au groupe, est
controversy du fait qu'il semble exclure des pays qui pourraient avoir besom d'assistance (voir para. JV).

13 Dfrrifr-R les chifft™, 1* condition rW pf>ns enx-memes. L'Afrique a les indicateurs de developpement

socio-economique les plus faibles du monde en developpement. C'est en Afrique subsahanenne qu on
trouve l'esperance de vie a la naissance la plus courte, les taux de mortals infanble les plus &»**,<*■
Les programmes sociaux, particulierement dans les domaines de la sante et de l'education ont souffert des
allocations budgetaires insuffisantes, lesquelles ont eu egalement des effets sur les services pour la survie
de l'enfant La reduction des credits pour ces programmes, dans le cadre de 1 ajustement, avail
essentiellement pour but de degager des ressources pour le service de la dette. Des rapports seneux du
PNUD sur le developpement social et de l'UNICEF sur le bien-etre des enfants, soulignent constamment
le fait que le remboursement de la dette, dans le cadre de l'ajustement structurel, est un facteur majeur dans
la deterioration des conditions sociales de 1' Afrique. Dans differentes instances dont 1 ONU, des chefs
d'Etat africains, des conseils de ministres et 1'Organisation de l'unite africaine ont mene une campagne

vigoureuse, exhortant les creanciers internationaux a alleger reellement le probleme de la dette du continent
pour que les pays puissent commencer serieusement a mettre en oeuvre le programme de developpement
economique et social pour le continent. II est reconfortant que la communaute Internationale ait fait un pas
significatif dans cette direction sous la forme de l'Initiative en faveur des PPFE.

CHAP1TRE II

LES MECANISMES ET INSTRUMENTS TRADITIONNELS

D'ALLEGEMENT DE LA DETTE

14 Mesnres nrises pour faire face aux diffir.nltes posees par le service de la dette avant la crise. Avant
la crise de la dette gen6ralisee du debut des annees 80, il y avail deux grandes categories de difficult*
posees par la dette: assurer le service de credits finances et7ou garantis officiellement; ou assurer le service
de la dette contracted aupres de parties privees. Dans les deux cas, les problemes de la dette etaient percus
comme des manifestations individuelles, etant considers essentiellement comme un probleme de tresorene
temporaire que connaissaient un ou quelques debtors, sans consequences vraiment importantes sur a

stabilite financiere mondiate. Pour les pays tributaires des courants de capitaux publics, parmi lesquels la
plupart des pays pauvres, le forum du Club de Paris etait ce qu'il leur fallait pour resoudre leurs problemes
en ce sens qu'ils pouvaient reechelonner la dette publique, y compris le principal, 1 interet et les arrieres,
au cas par cas. Pour permettre aux debiteurs de se sortir de ce qu'on considerait comme une penune de
liquidites temporaire, les creanciers s'attendaient a ce que le debiteur negocie au prealable un programme
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de stabilisation finance par le Fonds monetaire international grace a un accord de confirmation Cet accord

sisrss politiques appropri&s dans ie pays d6wteur seraiem* s^se
I^wfff yr?l-^ payS a revenu interm<Miaire et a revenu intermediate faible ont non
seulement ben6fic,6 de credits publics, mais ont aussi emprunte" sur le marche priv6, essentiellement a des
banques commerces. S'Us rencontraient des difficult* pour assurer le service de leur del Us
negociaient, de facon ponctuelle, avec les banques creanciere, qui habituellement, demandaient que le

dettZr°V T u" accord/V^,1tFOndS et Cherche a obtenir un^™ de la portion publique de 2
dette par intermediate du Club de Paris. Us operations etaient effectuees selon les cas ce qut
s exphquait en partie par le fait que la banque concernee ne voulait pas supporter les couts eleves lies aux
actions de suivi entre le debiteur et d'autres creanciers mais aussi par le fait que cette banque n'S, pas
T de rinSinC°nnaiH ^^ deS.sitUations similaires te»™ graves qu'elles menacaient l'exi«

onni, TTt fS !nStltUUons: Bien 1ue le cadre du Club de banques de Londres soil
fS seidr " maJ0"t6 n'g0Ciaiem^^ Cr&nCierS *^™*, quand le besoin

dette' la commu"™*^ e a dette' la commu"™* finan«^
H %\, I Jcreiu!ciers commerciaux et bilateraux et les institutions multilateral non
r S' 3 aA°Pt6 6t aPpHqu6 Une V3Ste gamme d'in^™ments destines a alleger le fardel"

afri n mecanismes e' ««ruments pouvaient etre utilises aussi bien par des pays africains que non
afncams y compns les pays a revenu intermediaire fortement endettes. Cependa^t a 1'epoque,VS
devenu clair pour les pays non africains et aujourd'hui pour les pays africains (eVfait a tous les PPFE) que

?~1SmeS "e P°UValent r&°Udre la CriSC dC 'a dtt D'aUtres instruments novateurs devaient Ire

17- • Us initiatives Portaient essentiellement snr U dette comme.rr.iaig LeS initiatives aui ont
visaient essentiellemem a rfd l bl T^Z^

• P tiellement snr U dette comme.rr.iaig Le

visaient essentiellemem a rfsoudre le probleme de la dette commercial privee T^Z
financier mondial d'effondrement. Outre la n&essite evidente de trouver un moy^Tde payer
un objectif fondamental des nouvelles initiatives etait de remettre les economies des pajs dfiJTS
sur la voie de la croissance afin qu>ils soient mieux en mesure d'assurer le service de la detteU nouveUe

StV^T1 e" ?UeHtiOn l6S rdatiOnS taditionnelles entrc debiteurs et creanciers en ce sens qJe e
. les creanciers a adopter une approche concertee et les debiteurs a appliquer des programmes de

lrLStrUCreSede ^ P°HtiqUeS ' ii' ^fTlt[mSnlsaFLrtH ^ P°HtiqUeS' S°US 'a ^rvision ^nstitutonffinTdlt
Internationales (IFI) qui, a 1 instar des creanciers publics et des banques commercials elles-memes devaient
XL 1'argent frais pour financer des operations de reduction de la dette ou fournir uneg^T
effet. Les programmes decnts ci-apres ont ete proposes et divers pays y ont recouru a differents moments.

18. Le Plan Baker. Elaboree en 1985, cette initiative prevoyait l'octroi, par les banques commercials
de nouveaux prets d'un montant de 7 milliards de dollars par an durant les trois annfes du plan, de 1986
LS' S eSSentldIemMt au ^fmancement de 1'interet. Les institutions fmancieres Internationales

T S "?S Y miUia,rdS de d°1IarS Par a"' paSSant ^"vement le risque au secteur
' l6S TUlT°"S de de"e 6taient rejet&S mais des rtformes structurelles de

leS pays da>iteurs en &hanSe d'^nt Ms. On s'attendait a ce

* * * ^
que

t^-LTr4" 1CP°SiiU -e Pia" 6t qU1 etment en partie enc°urages par les banques elles-memes afin
proteger leurs avoirs mais qui etaient essentiellement impose par les institutions fmancieres
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Internationales n'ontpas donne" les resultats esperes. Comme les banques n'etaientpas enthousiastes a l'idee

de risquer davantage de leur argent, le Plan Baker a e"te modifie' en 1987, on y a introduit une approche a

la carte tenant compte du marche* permettant aux banques de choisir individuellement entre plusieurs options

fondees sur le marche", dont des facilites d'obtenir de l'argent frais (comme par le pass£) et divers

instruments pour sortir du processus. Les transactions fondees sur le marche, destinees a reduire la dette

et l'interet etaient les suivantes: rachat, un pays rachete sa dette a la valeur decotee contre de l'argent

liquide venant tres probablement d'un tiers; ^change de creances qui est l'echange d'un titre de dette contre

un autre portant un capital et/ou un intere"t moindre; ichange de dette contre des prises de participation^

un investisseur echange un pr£t etranger contre un pret en monnaie locale pour effectuer un investissement

local ou pour soutenir une cause louable au niveau local (telle que dette contre des mesures en faveur de

la nature ou dette contre des mesures de protection de 1'environnement, etc.). Pour fonctionner, le plan

avait besoin de beaucoup plus d'argent qu'il y en avait et l'obtenir de sources diversifiees.

19. L'Initiative Brady Propose en mars 1989, le Plan Brady a constitue une veritable percee. II invitait

a apporter un soutien officiel aux pays pour qu'ils financent le reameiiagement de la dette due aux banques

commerciales sur la base d'une liste globale de transactions fondees sur le marche, en vue de reduire la

dette et son service. Les pays ddbiteurs devaient appliquer des programmes d'ajustement energiques,

finance's par la Banque/le Fonds, orientes vers la croissance et offrir des incitations pour le rapatriement

des capitaux en fuite. Dans le cadre de cette approche, les banques pouvaient choisir entre une gamme

d'options prec&Iemment definies d'un commun accord entre l'emprunteur et un comite constitue par les

principaux creanciers du pays. De l'argent frais e"tait fourni par des sources publiques, les banques elles-

mSmes et les institutions de Bretton Woods, pour financer les operations. Cette approche a permis

pratiquement a tous les pays de participer aux programmes globaux de reduction de dette qui 6taient

essentiellement de trois types : rachat de la dette, echange de Vancienne dette a prix reduit contre de

nouvelles obligations garanties et echange de Vancienne dette contre de nouvelles obligations au pair

portant des taux d'interit reduits. Les banques commerciales devaient accorder un allegement de dette et

fournir de Targent frais pour une reduction acceleree de la dette et de son service, tandis que de leur cote,

les gouvernements creanciers devaient continuer a accorder un allegement de dette par 1'intermediate du

Club de Paris et continuer a assurer la couverture des credits a l'exportation pour les pays ayant des

programmes d'ajustement judicieux. Ces programmes, des politiques d'ajustement rationnelles, une

confiance accrue en l'investisseur, une bonne infrastructure financiere et economique, un solide capital

humain et une base economique sensible et relativement moderne, ont entralne dans la plupart des pays, une

reprise de la croissance plus rapidement que prevu.

20. Le Plan Brady, un soulaeement plus que leger pour TAfrique : Les avantages du Plan Baker/Brady

ont et6 limites pour 1'Afrique. Madagascar a restructure 49 millions de dollars en 1990. En 1991 dans le

cadre de ce plan, le Nigeria a restructure 5,8 milliards de dollars, le Niger 111 millions de dollars et le

Mozambique 124 millions de dollars. Ceci ne representait que 2,2% de 1'encours total de la dette de

rAfrique subsaharienne (qui s'&evait a 280,5 milliards cette annee-la) et seulement 8% de la dette totale

restructured entre 1987 et juin 1992. Le rythme s'est accelere un peu par la suite lorsque cinq autres pays

ont profit^ du plan : l'Ouganda, a en 1993 restructure 152 millions de dollars; la Zambie, Sao Tome-et-

Principe et le Gabon ont en 1994 restructure 200 millions, 10 millions et 187 millions de dollars

respectivement; la Sierra Leone ayant restructure 233 millions en 1995 et l'Ethiopie 230 millions en 1996.

En aout 1996, la part de PAfrique dans la dette totale reame'nagee dans le cadre du Plan Brady n'etait que

de 15% environ (dont 3,9% representant la dette due par des PPFE) et seulement 9% de la dette non

amortie de 1'Afrique, qui etait de 306,2 milliards de dollars a la fin de 1995. Les PPFE non africains qui

ont reechelonne leur dette selon ces termes sont 1'Afrique du Sud (12,56 milliards), I'Alge'rie (4,7 milliards)

et le Maroc (3,2 milliards).
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21. Le Club de Paris et les modalites de r&chelonnement de la dette. Durant la derniere decennie, les

creanciers publics bilat6raux sont venus au secours des pays africains eprouvant des difficultes a assurer le

service de leur dette en recourant a un certain nombre d'instruments : nouveaux financements au moyen

de credits a l'exportation beneficiant d'un appui officiel; pr&s bilateraux et subventions; r&chelonnement

du service de la dette et aide publique au deVeloppement (APD) bilat&ale sous forme d'annulation de la

dette. Dans le cadre du Club de Paris, les creanciers publics ont traditionnellement accorde1 un

re^chelonnement aux pays a faible revenu selon des termes types, non concessionnels, avec des differes

d'amortissement et e'cheances relativement courts (5 et 10 ans respectivement) et a des taux d'interet lies

a ceux du marche. Fondamentalement, cela consistait a etablir une date butoir et a reechelonner les

echeances, l'inte're't et les arrie're's venant a echeance avant cette date; la dette apres la date butoir et la dette

a court terme e*taient ge*neralement exclues. Les modalite's precises e"taient et sont toujours determiners au

cas par cas. Cette strangle qui effectivement privil^giait les creances plus rdcentes, est d&erminante pour

la poursuite du nouveau soutien, ce qui a entrain^ des flux positifs nets vers les pays africains.

22. Partage du fardeau. En vertu des procedures du Club, a la suite du proces-verbal convenu de la

reunion entre les membres du Club et les pays de"biteurs, chaque debiteur devait chercher un alle"gement

comparable de la dette due a des creanciers bilateraux non membres du Club ainsi que de la dette due aux

creanciers commerciaux (la clause d'egalite). Chaque debiteur doit en outre signer des protocoles bilateraux

avec chaque membre du Club et d'autres creanciers non membres du Club separement, processus qui par

le passe prenait du temps et etait complique.

23. Point de soulagement en de"pit de tous les efforts de"ployes. Bien que le traitement de la dette accord6

au sein du Club de Paris aux pays a faible revenu soit plus global et prevoit un allegement plus important

sous forme de liquidites que pour d'autres debiteurs, les nombreux pays africains qui en ont beneficie, ont

continue d'e"prouver des difficultes a respecter les nouveaux calendriers de remboursement. Le

r6amenagement de l'interet a entrame une accumulation rapide de la dette. Etant donne* que la plupart des

dispositions des initiatives Baker/Brady semblaient porter surtout sur le reglement de la dette privet et de

la dette due aux banques commerciales, elles ne semblaient pas avoir une application pratique pour la dette

africaine, sauf dans les cas indiques au paragraphe 20 plus haut. Par ailleurs, bien que les IFI aient

augmente* leurs prets a l'Afrique et que les creanciers bilateraux aient maintenu leurs transferts positifs nets,

le probleme du fardeau de la dette est demeure insoluble. Ce qui a amene" a proposer de nouveaux termes

pour l'allegement de la dette.

24. Les termes de Toronto et de Houston (decembre 1988 - juin 1991>. Le Club de Paris a fait un pas

decisif, a la suite de l'appel lance par le President frangais Mitterand aux reunions annuelles a Berlin de la

Banque/du FMI et au Sommet de Toronto en 1988. Depuis les cr^anciers bilateraux publics (dans le cadre

des termes de Toronto) offrent aux PPFE quatre options sur la dette admissible : annulations partielles

pouvant atteindre 33% en valeur actuelle; allongement des ech^ances, jusqu'a 25 ans; allongement des

differed d'amortissement, jusqu'a 14 ans et diminution des taux d'intere"t en fonction de la situation de

chaque pays. L'objectif vise1 6tait de reduire d'un tiers la valeur actuelle nette des montants reechelonnees.

En mai 1989, l'annulation pure et simple de la dette est venue s'ajouter a la panoplie d'instruments de

reduction de la dette lorsque la France a accorde a 35 pays africains a faible revenu une remise totale de

la dette publique qu'ils lui devaient, permettant a 20 pays de be"neficier d'un ree\;helonnement selon les

termes de Toronto et de consolider des obligations se montant a environ 6 milliards de dollars. Pour les

pays a revenu intermediaire et a revenu intermediaire faible (dans le cadre des termes de Houston, depuis

septembre 1990) la reponse du Club a &6 d'allonger les p6riodes de remboursement jusqu'a 15 ans, avec

une option depaiements gradues et un differ^ d'amortissement pouvant aller jusqu'a 8 ans sur les prets hors

APD. La consolidation des credits au titre de l'APD qui etait offerte, comportait des modalites telles qu'un
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remboursement de 20 ans avec un differe d'amortissement de 10 ans, selon la situation du pays. Plusieurs

PPFE d'Afrique, auxquels se sont ajoutes l'Egypte et le Maroc ont profite de ces termes.

25. Les termes (renforces de Toronto) de Londres. decembre 1991 - decembre 1994). Le cadre

mentionne ci-dessus a permis d'alleger le fardeau de quelques pays mais n'a pas regie le probleme. Les

creanciers ont alors convenu en 1991 d'appliquer une nouvelle formule (dans le cadre des termes renforces

de Toronto) comportant un element de concession plus important pour le reechelonnement de la dette des

pays a faible revenu qui, pour la plupart, etaient africains. Les termes etaient les suivants : reduction de

50% en valeur actuelle nette soit par annulation pure et simple de 50% des creances hors APD consolidees

soit par reduction du service de la dette sur la dette consolidee; programme de remboursements gradues
pouvant s'e"taler sur 25 ans ou alors une combinaison reechelonnement des taux d'interet

concessionnels/r6amenagement des 6cheances pour arriver au meme resultat. La consolidation des credits

au titre de 1' APD etait offerte avec des e"cheances de 30 ans et un differe d'amortissement de 12 ans ou des
echeances de 25 ans et un differe d'amortissement de 16 ans, s'agissant de I'option non concessionnelle.

Entre Janvier 1992 et decembre 1994, 30 PPFE africains auxquels s'est ajoutee l'Alg&ie ont profite de ces

modality's.

26. Termes de Naples (depuis Janvier 1995) et de Lyons (depuis decembre 1996). Les termes ont ete"
revises en 1994 pour porter la reduction de la dette hors - APD admissible a 67% en valeur actuelle nette.

Les creanciers ont le choix entre trois options concessionnelles pour realiser cette reduction : reduction de

dette avec un remboursement sur 23 ans et un differe d'amortissement de 6 ans; ou une reduction du service
de la dette dans le cadre de laquelle la diminution en valeur actuelle nette est obtenue grace a des taux

d'interet concessionnels, le remboursement s'etalant sur 33 ans; ou une option commerciale/allongement

des echeances ne comportant pas de reduction en valeur actuelle nette mais un remboursement etale sur 40

ans avec un differe d'amortissement de 20 ans. Les credits au titre de l'APD avant la date butoir sont
reechelonne"s avec des taux d'inte'ret au moins aussi concessionnels que les taux d'interdt originels, sur une

penode de 40 ans avec un differe d'amortissement de 16 ans (passant a 20 ans lorsque combine avec

1'option des taux commerciaux a long terme), pour arriver a une reduction de 50% en valeur actuelle nette.

L'application des termes de Naples est en general lente. Pour les PPFE africains, des accords pour des

operations sur la dette accumulee ont ete conclus, selon ces termes, avec le Benin, le Burkina Faso, le
Cameroun, la Guinee, la Guinee-Bissau, le Mali, la Mauritanie, 1'Ouganda, le Senegal, le Tchad et le Togo

ainsi qu'avec la Gambie et le Malawi. Un pays africain non classe parmi les PPFE, qui a consolide sa dette

selon ces termes (en 1995) est l'Algerie. Les termes de Lyons sont ceux a appliquer dans le cadre de

l'Initiative en faveur des PPFE, la reduction de la dette consolidee admissible en valeur actuelle nette, etant

de 80% (paras 33 et 34).

27. Creanciers multilateraux. Les creanciers multilateraux ont participe aux efforts faits sur le plan

international pour alleger le fardeau de la dette de deux manieres: technique, en concevant et en supervisant
les programmes d'ajustement dans les pays de"biteurs et en offrant des services consultatifs pour faciliter la

bonne conduite des negotiations sur le reechelonnement. Des services consultatifs et de facilitation ont ete

aussi fournis lorsqu'il s'est agi de reunir des fonds concessionnels supplementaires en faveur des pays en

developpement dans le cadre des groupes consultatifs et des reunions du Programme special d'assistance

a l'Afrique. Bien que finances par des sources bilaterales, ces programmes etaient executes soit par l'IDA

(PSA) soit dans le cadre d'une strategic generate a moyen terme arretee mutuellement entre les pays et la

Banque mondiale/le FMI. Les IFI ont aussi participe financierement en foumissant des fonds de garantie

pour accelerer les operations de reechelonnement de la dette fondees sur le marche, comme par exemple,

la Facilite* de reduction de la dette de l'IDA; le financement concessionnel accelere' en faveur des pays

pauvres endette"s dans le cadre des facilites FAS et FASR du FMI, les credits supplementaires de l'IDA au

titre de la Facilite de la cinquieme dimension.
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28' Recapitulation des elements essentiels des mecanismes d'allegement de dette pour l'Afrinnp. LeS
mecanismes traditionnels mis en place pour itoudie les problemes d'endettement des pays africains peuvent
etre recapitules comme suit:

Adoption de programmes de stabilisation et de reforme economique concus avec 1'appui
technique du FMI et de l'IDA, et execute avec des ressources fmancieres fournies sous
forme de prets a des conditions de faveur par ces deux organismes;

Pour appuyer les programmes d'ajustement, des accords de reechelonnement avec les
creanciers au sem du Club de Paris a des conditions de faveur, suivis par une evaluation de
Tencours de la dette apres trois ans de bons resultats obtenus dans le cadre de programmes
finance's par le FMI et d'accords de reechelonnement;

Acceptation, par le pays debiteur, du fait qu'il doit chercher au moins des conditions
comparables sur la dette due aux creanciers bilateraux n'appartenant pas au Club de Paris
ainsi qu'aux creanciers commerciaux;

• Annulation bilaterale par un grand nombre de creanciers, de la dette au titre de 1'APD;

Nouveau financement a des conditions de faveur, determine" selon le cas, en fonction de la
gravite" du probleme et de la situation du debiteur donne en matiere de ressources .

29 ■ Raisons essentielles des reussites et enseignements pour 1'Afriqne.

Certes la dette africaine et celle de l'Amerique latine se presentent differemment (par. 8), mais le fait que
ia cnse de la dette latino-americaine ait ete resolue, alors que les efforts de l'Afrique restent inoperants
met en evidence 1'importance de facteurs et regies que l'Afrique devrait etre encouragee a prendre en
consideration:

• De bonnes politiques nationales sont de nature a entrainer, en Afrique, une croissance
alimented par des capitaux prives a Tissue du prochain cycle d'allegement de la dette La
reduction de la dette est d'autant plus efficace qu'elle est assortie de bonnes politiques
Sconomiques. Lorsque les gouvernements africains opteront pour le role economique qui
s'impose, en se concentrant sur des activites telles que la gestion des reformes, la mise en
place de certains types d'infrastructures et de services sociaux de base, ils permettront aux
marches pnves de remplir leur veritable mission : fournir efficacement la plupart des biens
et services. Mauvaise gestion economique et faible volonte de reforme risquent si l'on n'y

prend garde, d'annuler les effets de l'allegement de la dette, compromettant ainsi les
perspectives de redressement de l'Afrique.

• Transparence des procedures et Indentation politique sont des facteurs tres importants
Dans la procedure de reglement de la dette appliquee par les banques commerciales, les
emprunteurs et les institutions fmancieres internationales dans le cadre du Plan Brady, toutes
les cartes ont ete mises sur la table, notamment le nouveau financement et sa provenance,
les programmes d'ajustement de politique necessaires et le cadre des operations ulterieures
entre les parties. La poursuite d'un programme de reforme convenu et vigoureux, l'injection
de nouvelles ressources dans le plan propose et l'existence de veritables options de sortie des
creanciers, chacun d'eux agissant independamment des autres, ont permis de reduire
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l'incertitude au minimum, de retablir la confiance des investisseurs et le redressement

economique s'en est suivi.

• Des secteurs financier et reel sensibles permettent d'accelerer les effets positifs.
L'Amerique latine disposait deja de structures financieres, notamment de marches boursiers,
qui ont contribue* a accelerer l'inversion du flux des capitaux, une fois attenuee l'incertitude
liee a l'environnement politique et au climat des investissements. Le secteur reel, y compris
celui des exportations, etait suffisamment diversifie et moderne et s'appuyait sur des
infrastructures sociales et economiques reiativement bien deVeloppees. Ces facteurs ont
permis aux economies concernees de saisir rapidement les opportunity offertes par

l'allegement du fardeau de la dette (par. 19).

30 Principals raisons des faibles resultats de 1'Afrique et perspective d'une nouvelle solution. La

conjoncture favorable dont rAmerique latine a beneficie (par. 29) n'existait pas en Afrique dans les pays

pauvres fortement endettes, pour les raisons suivantes :

• les politiques deTicientes de certains pays qui ne permettaient pas, en particulier, de
corriger les desequilibres budgetaires causes par un effort fiscal insuffisant et une

consommation publique insoutenable et par le grand nombre de projets d'investissement

public qui ont davantage accru la dette que la production et la croissance;

• rutilisation peu optimale des ressources qui s'est traduite par la faiblesse de la production
et le manque de diversification des exportations en raison d'un recours insignifiant aux

technologies modernes; l'imperfection des structures financieres, economiques et sociales;
les chocs devastateurs des marches exterieurs, aggraves parfois par des conditions climatiques
deTavorables et des troubles civils, compromettant le deroulement normal des activites

economiques dans nombre de pays africains.

Autant d'elements qui expliquent, en grande partie, 1'echec de tous les efforts visant jusqu'ici a resoudre
le probleme de la dette africaine. Aussi, la communaute Internationale s'est-elle mobihsee pour une action

concerted dans le cadre d'un nouveau programme arrete de reduction de la dette. La question etait de savoir
comment 1'appliquer de la meilleure facon possible, c'est la rorigine de rinitiative en faveur des pays

pauvres fortement endettes (PPFE), presentee au chapitre III et analysee au chapitre IV.
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bilate"raux et commerciaux accorderont, au cas par cas, un reechelonnement a de meilleures
conditions que celles des modalit6s de Naples, la reduction de la valeur actuelle nette de la
dette consideree pouvant alter jusqu'a 80% (Modalites de Lyon). Le pays sera egalement

tenu pendant la deuxieme phase, de presenter de bons resultats dans le cadre de programmes

en cours beneficiant de rassistance de la Banque/du Fonds. L'initiative stipule aussi que "les
bailleurs de fonds multilateraux peuvent decider d'accorder, pendant la deuxieme phase, une

assistance de nature a alleger ie fardeau de la dette des pays affichant constamment de sohdes
resultats et cette assistance sera prise en compte dans les mesures adoptees au point
d'achevement". Cette assistance exceptionnelle pourrait s'ajouter au reechelonnement, a de
meilleures conditions (on passerait des Termes de Naples a ceux de Lyon) convenues avec

les creanciers bilate"raux.

iii) Si Paralyse fait ressortir un cas limite, il sera loisible au pays concerne de differer la
demande d'application des operations au stock de sa dette et de solliciter un reechelonnement

supplementaire selon les modalites de Naples. II aura la certitude de beneficier, au point
d'achevement, de mesures supplementaires si celles-ci s'averaient indispensables a la viabihte

de son endettement.

34 Point d'achevement. A la fin de la deuxieme phase, le point d'achevement, seuls les pays vises aux
alineas ii) et iii) pouvant pretendre a une assistance supplementaire [puisqu'il a fte* decide au point de
decision que tout pays vise a l'alinea i) sort du processus du reechelonnement et ne peut plus beneficier de
Initiative en faveur des PPFE], on compare les ratios de solvability reelle ex post aux objectifs de viabihte
de l'endettement, au cas par cas. Les creanciers accordent l'ailegement exceptionnel de la dette anmmce
au point de decision, afin que les taux reels correspondent aux objectifs de viabihte convenus. Le Club de
Paris rSduit davantage le stock de la dette a hauteur de 80% de la valeur actuelle de la dette consideree; les
autres creanciers bilateraux et commerciaux non membres du Club accordent un traitement comparable aux
dettes qui leur sont dues et les institutions multilaterales, s'inspirant du Fonds d'affectation speciale des
PPFE gere par l'IDA et du compte de garantie bloque special de la FASR du FMI, prennent les mesures
supplementaires qui s'imposent pour ramener la dette du pays concerne a un niveau soutenable et lui

permettre de sortir du processus du reechelonnement.

35 Traitement des facteurs exoeenes. Au point d'achevement, si les ratios reels s'averent superieurs a
la fourchette des objectifs, surtout en raison de facteurs exogenes, les mesures d'allegement de la dette
seront renforcees pour assurer la viabilite de l'endettement. En revanche, si pour les memes raisons, les
taux reels s'averent inferieurs a la fourchette des objectifs fixes, les mesures d'allegement de la dette
pourront etre requites par rapport aux engagements annonces au point de decision. En tout etat de cause,
l'allegement de dette accorde au point d'achevement est inconditionnel, ce qui revient a suppnmer

effectivement des comptes nationaux la part de dette concernee.

36 Application souple des criteres. Le cas par cas autorise l'application flexible des principes de
l'initiative. A titre d'exemple, le niveau d'endettement soutenable d'un pays est determine a Vinteneur de
la fourchette d'objectifs precisee plus haut, en tenant compte desfacteurs de vulnerabilite propres au pays,

tels que la concentration/variability des exportation ou des indicateurs budgetaires du fardeau du service
de la dette. De meme, la periode pendant laquelle les pays concerned doivent presenter un sohde bilan de
reTormes et de politiques judicieuses pourra etre raccourcie. Dans le cas des pays apphquant deja un
programme, les credits peuvent etre octroyes a un moment proche du point de decision (premiere 6tape) et
dans le cas de ceux qui pre"sentent deja des resultats positifs soutenus, les credits peuvent etre accoides a
un moment proche du point d'achevement, ce qui reduit de six mois la periode d'appiication de l'initiative.
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• l'engagement de financer l'Initiative, l'importance de ce financement et le moment auquel

il est effecute*.

Lorsqu'il est question des problemes en suspens, la Banque et le Fonds rappellent volontiers a toutes les
parties les difficulte's rencontrees pour parvenir a raccord final sur l'Initiative en faveur des PPFE et le
fait qu'il s'agit du meilleur accord qui pouvait etre ne"gocie. Pour are juste envers les deux institutions, il

faut admettre, malgre les questions en suspens, que l'Initiative est bien une amelioration par rapport aux

propositions initiales, les deux institutions ayant tenu compte des observations et des critiques formulees au

debut. Selon elles, dans la mesure ou il s'agit d'un programme de compromis, il etait absolument

impossible que l'Initiative en faveur des PPFE reponde aux preoccupations de toutes les parties concernees.

Le reste de ce chapitre traite des questions relevant des six domaines rite's plus haut, montre comment elles
ont et6 re"solues dans la version finale, indique les preoccupations persistantes et propose des moyens de les

resoudre, afin de donner a l'Initiative plus de chances de reussite.

39. Conditions de participation a l'Initiative en faveur des PPFE et role de la Banaue et du Fonds dans

leur fixation. Le probleme souleve ici est celui des criteres de classement des pays, et le fait qu'un

eventuel conflit d'inte'rets mettant en cause la Banque et le Fonds, par souci eventuel de reduire au
minimum leurs charges, ne soit la cause du durcissement manifeste des conditions de participation des pays.^

On soutient que ces conditions le sont du fait du nombre de pays virtuellement ecartes par l'objectif fixe

a 41 (par. 12) et 1'affectation des 41 pays cibles a l'une des trois categories de viabilite de 1'endettement

: "soutenable", "eventuellement en difficulte" et "insoutenable". Ce classement est qualifie d'"artificiel" par

de nombreux milieux (notamment la CNUCED et les ministres africains des finances), qui estiment que

les 41 pays sont confrontes a la meme realite, a savoir un fardeau de la dette qui depasse ieur capacite

d'assurer le service de la dette. Par ailleurs d'autres beneficiaires eventuels ont ete exclus du simple fait de

la methodologie et des criteres minimaux retenus. Insistant sur le fait que les modeles de simulation de

politiques adoptes par la Banque/le Fonds reposent sur des projections trap optimistes, qui component en

general une grande marge d'erreur, la CNUCED propose de ramener la fourchette des ratios de viabilite
d'endettement en dec.a des 200 a 250% retenus pour le rapport dette/exportations et des 20 a 25 % fix6s pour

le rapport service de la dette/exportations. Ainsi, davantage de pays africains pourraient remplir les

conditions pour beneTicier de l'Initiative en faveur des PPFE. La reponse qu'apporte l'Initiative est que le

classement des pays est provisoire et qu'en principe les 41 pays regroupes dans les trois categories sont tous

cibles, mais que la determination se fera au cas par cas. Les craintes initiales n'en sont pas pour autant

6vanouies, puisque les ratios d'admissibilite restent inchanges; de plus le cas des pays pouvant connaitre

d'eVentuelles difficulte's, qui ne peuvent faire partie du groupe des 41, n'est pas aborde. Les criteres de
selection du groupe des 41 pays, retenus au stade du classement, ont pu ecarter des pays qui ne meritaient

pas de l'etre.

Questions macro-economiques

40. Criteres de performance et etudes d'admissibilite. On craint encore que les criteres de performance

severes impos6s par les programmes d'ajustement beneficiant de l'appui du FMI ou de l'IDA ne destinent

1'aide qu'a une poignee de pays et trop tard. L'experience montre que le principal risque couru dans cette

Initiative est la realisation des objectifs du programme et des conditionnalites qui y sont liees; ce risque croit
parallelement a la duree de la periode de restructuration financiere effective, comme le montrent les

enseignements tires de l'ajustement des politiques en Afrique. Jadis, les gouvernements ne parvenaient pas

a satisfaire aux conditionnalites des programmes d'ajustement et de reforme pour des raisons diverses :

insuffisances techniques, manque de competences sur les plans des politiques, de la gestion et de

l'administration. La critique genfele ex post de I'e'chec des programmes d'ajustement beneficiant de l'appui

de la Banque/du Fonds en Afrique est axee sur les objectifs des programmes, qualifies "d'irrealistes" ex
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ante, avis auquel m£me de nombreux gouvernements appliquant les programmes se rallient. Plusieurs
d'entre-eux affirment que le besoin de financement ne leur laissait guere de choix, mais cette facon de voir

les choses doit changer. Tout malaise profond cree par des aspects d'un programme donne" doit etre aborde
avec assurance pendant les negotiations. A defaut d'en debattre d'emblee, le gouvernement concerne risque,

pendant la mise en oeuvre du programme, d'etre "surpris" par des objectifs "irrealistes", alors qu'il ne

s'agit peut-etre que d'elements imparfaitement negocies des le depart. C'est, dans certains cas, la principale
cause du non-respect, du derapage et meme de Tannulation des programmes.

41. Vetude sur la viabilite de l'endettement et les criteres de performance : reussir ou echouer. Vu

l'importance capitale de I'etade sur la viability de l'endettement, puisque qu'elle aboutit, au moment

critique, a des decisions durables, il est imperatif que les services charges de la dette africaine s'acquittent
bien de leur tache, a l'avance. Us peuvent etre amenes a recruter des consultants pour renforcer les
competences techniques existant sur place, afin de jouer un role determinant dans l'&ude et dans les

decisions ulterieures. Car s'il est etabli au stade de la decision, une fois l'e"tude achevee, que le pays

concerne sera en mesure d'afficher un endettement soutenable au point d'achevement, il sera effectivement

exclu des postulants a la nouvelle Initiative, il ne pourra done pretendre a un financement exceptionnel ni

au cours de la deuxieme phase, ni au point d'achevement. D'ou l'interet de s'assurer que l'approche

adoptee lors de la simulation des politiques est davantage celle des "disponibilites/meilleures previsions
disponibles" que celle des "besoins/meilleures politiques", cette derniere ayant ete, par le passe,
gene"ralement a la base des objectifs optimistes (entendre irrealistes), des conditionnalites et des criteres de
performance rigides.

42- Facteurs exogenes et questions de vulnerabilite. Des sa phase de conception, l'Initiative en faveur
des PPFE a suscite une preoccupation, a savoir qu'il etait possible que la realisation des objectifs macro-
economiques, definis au debut de chaque periode de programme et en particulier au cours de la premiere

phase,soit favorisee ou compromise par des evenements imprevus dans l'economie mondiale, notamment
la deterioration rapide des termes de l'echange ou dans l'environnement interieur, comme par exemple des

conditions climatiques catastrophiques. En reponse, il est indique* dans Initiative que dans chaque

evaluation nationale, une plus grande attention serait accordee aux facteurs de vulnerabilite dans l'analyse

de la viabilite de l'endettement et aux conclusions qui en seraient tirees au point de decision. Les facteurs
qui serviront a determiner le niveau reel d'allegement de la dette a fournir, sont entre autres, les suivants

: le degr6 de diversification des exportations; la vulnerabilite a la baisse des exportations et l'importance

de la chargefiscale. En d'autres termes, l'Initiative fournira un allegement de la dette sur la base des ratios

dettes/exportations et service de la dette reels et non projetes para.35). Ceci a permis, dans une grande
mesure, de calmer les inquietudes exprimees au debut. Le probleme de la charge fiscale,
toutefois, demeure entier.

43: Traitement de la charge fiscale du service de la dette . Cet aspect de l'Initiative a, de facon presque
universelle attire des critiques de la part des milieux africains et intellectuels durant les debats sur la dette.

II a et6" souligne" avec force que le poids de la dette sur le budget n'a pas ete convenablement traite dans
)'Initiative, au vu du fait que les pays qui connaissaient des problemes de gestion de la dette dans les annees

80 avaient une chose en commun : l'incapacite a controler le deficit des finances publiques. La reponse
formulee dans l'Initiative etait que dans revaluation cas par cas des facteurs de vulnerability dans la viabilite
de rendettement, l'attention qui se doit, serait accordee a la charge fiscale (para.36). Cependant, le fait

de traiter la contrainte budgetaire comme si elle etait tout simplement un facteur de vulnerabilite, n'est

vraiment pas utile sur le plan analytique dans la mesure ou est ainsi niee l'interdependance inherente des
qaatre blocs structurels du systeme macro-economique, e'est-a-dire le compte de la balance des paiements,

i.e compte monetaire, le compte des finances publiques, le compte du revenu national et de production, Le
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fait d'accorder moins d'importance a la contrainte budgetaire qu'a la contrainte sur les devises dans les
m^delesSitiques, a introduit une distorsion dans le seuil d'admissibilite et consume detoute evidence
fSTZ 'l ri d d&ii Elle aurait d«.figuresdans la
elesSitiques, a introduit une distorsion dans le seuil dad

unfSlessTZs les'instruments mis au point pour la prise de d&isions. Elle aurait d«.figuresdans la
formule determinant le seuil, au meme litre que les criteres appliqu6s pour les reserves de devises.

44 T i -V*- *- '■ 1^"^" ^ restructure,™ ™ »" "* "™ !"""«■ II a ete estime que la periode
d-aiustement envisagee de six ans, en deux phases, etait trop longue, qu'elle entrainait des difficultes unities
pour £Tay dans la mesure oii bon nombre d'entre eux traineraient vraisemblablement le gros de leur dette
CS tout au long de ces annees car ce n'est qu'au point d'achevement que les operates

aTa dette apres la date butoir. II a en outre ete soulignS que la durfe de la penode
exposait inutilement les pays au risque de voir le programme echouer. En reponse, le dela
la mise en oeuvre de rinitiative a ete rendu flexible; les penodes de realisation seront

dtomuTs au^ par cas, les pays recevant, vers la phase du point de decision, des credi s pour les
nrSmmes dei^n cours d'execution et la deuxieme phase d'une duree de trois ans pounait etre reduite
SrTeTpSs Si enregistrent continuellement de bons rfsultats (para.36). Cette mesure s'apphquait dans
to cas comme celui de 1'Ouganda, du Burkina Faso, etc. qui ont recemment precede i des operations de
Sonnement des flux financiers et de reduction de la dette selon les modahtes de= Naple, (par^e
qui executent des programmes ben6ficiant de l'appui du FMI et qui devraient, des le depart, etre avantages

lorsque sera appliquee l'Initiative en faveur des PPFE.

Questions se rapportant au financement

45 Engagement. Un enseignement fondamental tire du reglement du probleme de la dette de 1'Amerique
latine,c'est que la clarte des dispositions relatives au financement d'une nouvelle initiative est d une
ZLce cruciale pour la r6ussite de cette derniere (para. 19). On s'est amsi demande quel serait le role
toacSrs de premier plan dans le financement de certains aspects de I'mitiative proposee, eri parkier
le role des institutions de Bretton Woods. Les questions principles etaient les su.vantes : Le niveau de
Inancement cadre-t-il avec les objectifs definis et on ne sail pas a quel moment les creanciers potente
de^alsseront les fonds. En reponse, la Banque et le Fonds ont indiqu6 que le cas de chaque pays serai
SneVement et qu'aus'si longtemps que des pays remp.issant les conditions «*£*£%££
politiques d'ajustement economique vigoureux, le processus ne prendra fin que lorsqu une situation
d-endettement soutenable est obtenue, soit au point d'achevement, soil avant (para.34 35). Bien que ce soi
rassurant, les mesures supplemental indiquees ci-apres pourraient cependant etre envisagees pour

renforcer les dispositions en matiere de financement.

46 risrifer les disnositions ambigues. II est stipule dans l'Initiative que les institutions multilaterales
peuvent choisir de fournir une assistance pour aider a alleger le fardeau de la dette au cours de la deuxieme
phase, aux pays enregistrant de facon continue de bons resultats et que cette assistance serait pnse en

consid6ration pour 1'action a mener au point d'achevement (para. 33). Les *f™m **term,neront une
telle action de la part des institutions multilaterales ne sont pas clairs. Lappui du FMI se ferait sous forme,
a la fois de dons et de prets au litre de la FASR avec des delais de remboursement plus longs, est uidiquee.
Mais rien n'est dit sur les facteurs determinant cette combinaison, ni sur les conditions d octroi des prets.

Par ailleurs, une incertitude subsiste en ce qui concerne le financement du Fonds d affectation speciale de
l'Initiative en faveur des PPFE, qui sera administre par l'IDA. II est prevu que ce fonds soit finance par
les contributions des creanciers multilateraux et des donateurs bilateraux participants. La determination des
creanciers bilateraux, en particulier les pays du G.7 a faire de ce Fonds une realtte, sera v.tale pour son
bon fonctionnement et le niveau de l'allegement pouvant etre foumi aux divers pays . II importe de
s'assurer du soutien ferme des creanciers bilateraux a ce plan. A cet egard, on devrait donner 1 assurance
aux pays debiteurs qu'au minimum, le decaissement des fonds par les creanciers multilateraux au cours de
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ia deuxieme phase ne serait pas laisse a leur discretion mais serait plutot guide par la logique du resultat
financier, c'est-a-dire l'obtention d'un niveau d'endettement soutenable.

AJ> Processus et procedures du Club de Paris. Conformement a la pratique en cours, la dette qui peut

faire l'objet d'un r^echelonnement et d'operations de reduction de l'encours de la dette est la dette avant
la date butoir. Dans certains pays, la dette apres la date butoir qui ne peut faire l'objet d'un reame"nagement
pendant la periode de restructuration, est importante et ne serait concerneee qu'au point d'achevement. Ces

pays auraient ainsi a trainer un important encours de la dette pendant toute la periode de restructuration.
II s'agit la d'un aspect qui doit etre revu afin que le fardeau ne mette pas en peril les efforts de reforme en

cours pendant la phase duplication de 1'Initiative. Dans de tels cas il serait preferable que la date butoir

soit ramenee le plus pres possible de la date de negotiation afin de soumettre la majeure partie de la dette
aux operations de restructuration.

48- Traitement comparable de la dette. II serait demande aux pays benefitiant d'une assistance au titre
de 1'Initiative de chercher a obtenir un traitement de la dette due a d'autres creanciers bilateraux et

commerciaux a des conditions tout au moins comparables a celles arretees avec le Club de Paris.

L'expeVience passee a montre que les negotiations concernant la dette due a des creanciers bilateraux et
commerciaux autres que le Club de Paris, se sont heurtees a des problemes de validation et devaluation

des dettes. Dans certains cas, cet exercice ne pouvait etre mene a bien avant la prochaine reunion du Club

pour examiner une demande complementaire d'allegement de la dette. En outre, dans le passe, apres les

reunions sur le reechelonnement de la dette du Club de Paris, la concr&isation des decisions arretees en
accords bilateraux effectifs sur la dette avec chaque creancier, s'est souvent traduite par des negotiations

couteuses et prolongees dans differentes capitales du monde. II est essentiel de voir comment mettre fin

a une telle situation et eviter qu'elle ne devienne un obstacle a la mise en oeuvre de 1'Initiative.

49. Post-scriptum. Les questions soulevees et les observations faites plus haut soulignent rimportance

qu'il y a a appliquer rInitiative en faveur des PPFE de maniere flexible, eu egard aussi bien aux criteres
de realisation pour les programmes d'ajustement du FASR et de 1'IDA qu'au calendrier d'execution.

Maintenir une bonne orientation sera d'une importance fondamentale pour la reussite de l'lnitiative.
Lorsque les pays satisfont aux criteres de realisation pour les programmes d'ajustement et de reforme, ils
devraient se voir accorder le maximum d'allegement de la dette pour empecher qu'ils ne se retrouvent dans

des situations insoutenables. L'application du ratio du service de la dette et du ratio dettes/exportations
devrait tenir compte de ce qui est requis pour la viabilite et la stabilite de la dette long terrne. Par exemple,

la disposition stipulant qu'au point d'achevement, 1'aliegement de la dette pourrait etre reduit par rapport

a ce qui avait ete decide au point de decision si les ratios reels e*taient inferieurs aux objectifs cibles definis,

devrait etre appliquee avec prudence. II importe de ne pas laisser 1'exactitude trompeuse des chiffres
masquer l'objectif ultime de I'operation. II faudrait creer des conditions en vertu desquelles toute erreur

de decision se ferait plutot en faveur qu'au detriment du pays debiteur. Ici, la question de la transparence
dans le processus decisionnel sera d'une importance capitale afin que les recommandations relatives a

i'aliegement de la dette refletent les besoins reels des pays debiteurs. La participation active des
gouvernements a l'analyse et a la prise de decisions sera cruciale. Une approche fondee sur la bonne foi

et les resultats financiers devrait etre adoptee par toutes les parties au tout debut du processus mais surtout

au point de decision. Autrement, l'lnitiative pourrait etre parfaite sur le papier mais ne pas etre benefique
pour de nombreux pays africains qui sont reellement handicapes par le fardeau de la dette et meritent une

assistance. En supposant que l'lnitiative est mise en oeuvre de maniere a ce qu'elle realise son objectif,
une preoccupation finale serait de savoir comment faire en sorte que l'Afrique ne se retrouve pas dans la

meme situation dans l'avenir. Ceci bien entendu a beaucoup a voir avec la gestion de la dette, en vue de



E/ECA/ESPD/CMF6/3

Page 19

laquelle les questions et les priorites pour un plan d'action sont definies et examinees au Chapitre V ci-

apres.

CHAPITRE V

QUESTIONS LIEES A LA GESTION DE LA DETTE

50. Oimsrinn conceptuelle. Le probleme de la dette est apparu et a persiste en Afrique partiellement en

raison de politiques d'emprunt imprudentes qui resultaient d'une mauvaise gestion de la dette. L'aptitude
de 1'Afrique a ge"rer de maniere appropriee sa dette sera d'une importance cruciale pour la reussite de
l'Initiative en faveur des PPFE et empechera que ne reapparaisse une situation d'endettement insoutenable.
La raison fondamentale qui pousse un Etat souverain a emprunter et que devraient garder a l'espnt les
responsables de la dette et de la politique macro-economique, est la baisse marquee de la consommation au

fil du temps. Avec les ressources propres d'un pays, les residents ont le choix entre la consommation

inteneure et l'investissement interieur ou etranger. Etant donne" que la plupart des pays africains se trouvent

a un niveau de developpement relativement faible, le niveau de la consommation est faible et par
consequent, chaque unite de consommation qui est perdue pour l'investissement aura un cout extremement

eleve dans le cas ou les ressources interieures sont la seule source de fonds d'investissement.

51. Rmprunt axe sur 1'avenir : L'emprunt exterieur permet a un pays d'investir davantage en sacrifiant

moins la consommation courante. Par consequent, le cout de l'emprunt exterieur equivaut a la part des
africains des rendements futurs de l'investissement finance par l'etranger et a celle des preteurs etrangers.

II est evident que l'investissement doit etre efficacement rentable et que la gestion de la dette doit etre axe
sur 1'avenir; la strategic de 1'emprunt et la gestion de la dette doivent se situer dans le cadre d'une strat6gie
de gestion macro-economique globale axee sur 1'avenir. n ne devrait pas s'agir de reponses ponctuelles a
des besoins a mesure qu'ils apparaissent ni de reactions a des possibility d'emprunt offertes de temps en

temps par des creanciers, quelle que soit leur identite et quelle que soit la source des fonds, sauf bien sur

s'il s'agit purement et simplement de dons.

52. Les defis: analyses et pianification . En Afrique, les defis de la gestion de la dette sont les suivants:

• Developper la capacite necessaire a l'analyse des politiques macro-economiques; les experts

doivent avoir une bonne connaissance du lien analytique entre les quatre comptes clefs macro

a savoir, le compte de la balance des paiements (la dette exterieure et les reserves), le compte

monetaire, le compte des finances publiques (et la dette interieure) et le compte du revenu

national et de production;

• La disponibilite dans les bureaux nationaux charges de la dette des outils appropries

(ordinateur et logiciel) pour la comptabilite et les previsions en matiere de dette ainsi que la

bonne connaissance qu'en a le personnel;

• La capacite d'elaborer et de fournir a temps opportun les donnees macro-economiques et

financiers clefs necessaires a revaluation d'un plan d'emprunt, qui doit etre necessairement

elabore dans un cadre macro-economique global;

• L'integration des systemes qui est une tache essentielle etant donne que l'elaboration des

donnees concernant la dette et des donnees macro-economiques identifiers ci-dessus interesse

plus d'un departement gouvernemental;
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• Familiarisation avec les instruments de modelisation informatises pour la simulation des

politiques de facon a les adapter, le cas echeant, pour saisir les particularites caracterisant

un pays afin de repondre le mieux possible aux nombreuses questions "et si.."necessaires

pour arriver a un programme macro-e"conomique et financier optimal s'appuyant sur une

strategic en matiere de dette et un plan d'emprunt.'evaluation des dettes. Dans certains
cas, cet exercice ne pouvait etre mene a bien avant la prochaine reunion du Club pour

examiner une demande complementaire d'allegement de la dette. En outre, dans le passe,
apres les reunions sur le reechelonnement de la dette du Club de Paris, il a fallu souvent

passer par des n£gociations couteuses et prolongees dans differentes capitales du monde pour

concretiser les decisions arretees en accords bilateraux effectifs sur la dette avec chaque

creancier. II est essentiel de voir ce qu'il faut faire pour qu'une telle situation ne se perpetue
et devienne un obstacle a la mise en oeuvre de l'lnitiative.

53- Des progres ont ete realises. Des progres considerables ont ete realises en Afrique en ce qui
concerne I'amelioration de la gestion de la dette, toutefois ces progres ont e"te enregistres surtout dans le

domaine de la technologie et sont irreguliers d'un pays a un autre. L'assistance technique fournie par la
CNUCED, le secretariat du Commonwealth et la Banque mondiale dans le domaine de la gestion de la dette
a e"te d'une aide considerable. Un certain nombre de pays comme l'Egypte, qui appliquent actuellement
le Systeme de gestion de la dette et d'analyse financiere de la CNUCED et le Module de la strategic de la

dette de la Banque mondiale, sont en mesure de gerer de leurs bases de donnees relatives a la dette et de
fournir le support necessaire aux pouvoirs publics pour la prise de decisions. Leur savoir-faire a atteint un
niveau de developpement tel qu'ils sont en mesure de fournir une assistance technique a d'autres pays
(Liban). D'autres pays egalement appliquent le Systeme de la CNUCED et le systeme d'enregistrement et
de gestion de la dette du Secretariat du Commonwealth. II reste cependant beaucoup a faire pour integrer

le systeme informatise de traitement de la dette au sein du cadre institutionnel local, notamment la main-
d'oeuvre et la formation de personnel, la qualite des produits, la coherence et la fiabilite des donnees,
l'aptitude a maintenir et a adapter les systemes et I'aptitude a fournir des donnees utiles aux decideurs. Du
fait que les aspects institutionnels n'ont pas progresse au meme rythme que la technologie, les avantages
de l'informatisation n'ont pas ete pleinement exploites.

54- Initiatives locales. Les initiatives africaines visant a developper le savoir-faire en matiere de gestion
de la dette, parrainees par un certain nombre de banques centrales et de ministeres des finances, ont une
contribution potentielle a apporter. Une de ces initiatives, l'lnitiative en matiere de gestion de la dette et
des reserves de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe (ESAIDARM) qui fournit des services consultatifs
et de formation aux Etats membres, a recemment elargi le champ de ses activity pour couvrir la gamme

toute entiere de la gestion macro-economique. Son appellation a recemment change" pour devenir Macro

Economic and Financial Management Institute (Institut de gestion macro-economique et financiere) de
l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe pour refleter l'elargissement de son mandat.

(55- Le modele d'une approche integree : II importe d'accorder une attention particuliere a la gestion de
la dette en Afrique, afin d'en faire un modele d'analyse systematique dans un cadre macro-economique et
d'emprunt axe sur l'avenir, en tenant compte des changements rapides eventuels (risques) intervenant dans

?e climat &onomique et financier international. Un emprunt massif realise sans une analyse appropriee du
cadre macro-economique, du cadre des capacites sectorielles et institutionnelles et qui n'est pas accompagne

d'investissements productifs, a ete une des causes fondamentales du probleme d'endettement des pays
ifricains ainsi que de leurs

creanciers. De nombreux projets d'investissement du secteur public finances avec des fonds etrangers
empruntes n'ont pas produit les taux de rendement escomptes contribuant ainsi a alourdir la dette plut6t qu'a
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accroitre la production. Si les fonds empruntes avaient financ6 des investissements a rendement e"leve et

si raccroissement du revenu avait ete largement supe"rieur aux taux d'interet, le probleme aurait pu ne pas

se poser. En outre, si ces fonds avaient assure" les changements structured necessaires, les pays africains

auraient pu survivre a la deterioration des conditions economiques internationales dans les ann6es 70,

comme cela a e'te' le cas pour la Coree qui a applique cette strangle tandis que sa dette etait multiplied par

neuf. L'utilisation optimale des fonds empruntes demeurera le deTi que devront relever ceux qui sont

charge's de l'economie et de la politique concernant la dette.

56. Centres re"gionaux et assistance technique. Pour relever ie d6fi susmentionne, des elements cles sont

requis : materiel, logiciel, formation de personnel, adaptation et integration des systemes. II s'agit la de

Inches qui peuvent etre executees grace a l'assistance technique qui, fort heureusement est disponible (par.

53). Les tentatives visant a mettre en place les moyens necessaires dans le domaine macro-economique et

de la gestion de la dette au niveau regional (telles que le MEFMI) sont un fait positif. Ces institutions

re"gionales pourraient e"tre, dans le cadre de l'integration e"conomique, l'outil le plus efficace pour partager

avec d'autres pays le savoir-faire disponible actuellement dans quelques centres locaux d'excellence (Egypte

par. 54). Ce type d'assistance technique aurait l'avantage de fournir un produit qui a deja ete experimente

et adopte" dans un contexte institutionnel africain et qui sera vraisemblablement moins couteux que

l'assistance provenant de l'exte'rieur du continent. A cet egard, Tutilisation des moyens de formation et des

services consultatifs du MEFMI dans des pays autres que les pays d'Afrique de l'Est et de l'Afrique

australe, devrait etre envisaged, line capacite de gestion solide de la dette sera necessaire pour empecher

que ne se reproduise Vemprunt selon les occasions etpour encourager la meilleure utilisation possible des

ressources emprunte'es durant et en particulier apres VInitiative enfaveur des PPFE.



Tableau 3

Flux nets de la dette pubtique garantie des pays en developpement

Cre"anciers multilatfiraux publics, 1975-95
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Afrique subsaharienne

Asie du Sud

Asie de l'Est et Pacifique

Amerique latine et Cara'ibes

Moyen Orient et Afrique du Nord

Europe et Asie centrale

Tous pays en developpement

Pays a faible revenu fortement endettes

1975-79

808.6

820.0

1 004.8

1 210.8

777.8

474.2

5 096.0

861.4

1980-84

1 739.2

1 768.0

2 158.0

2 861.4

712.2

1 113.6

10 351.9

1 764.4

1985-80

2 687.4

2 877.2

1 951.6

3 225.0

975.0

1 235.4

12 951.3

2 442.0

1990

3 231.0

3 433.0

2 262.0

4 234.0

975.0

890.0

15 025.0

2 999.0

1991

3 114.0

3 993.0

2 677.0

1 598.0

1 208.0

2 245.0

14 835.0

2 680.0

1992

3 320.0

3 356.0

1 861.0

980.0

1 110.0

t 662.0

12 288.0

2 641.0

1993

3 106.0

2 851.0

2 855.0

2 391.0

1 218.0

1 845.0

14 264.0

2 371.0

1994

2 995.0

3 028.0

1 943.0

425.0

1 041.0

1 504.0

10 086.0

2 853.0

1995

2 773.0

2 231.0

2 653.0

2 327.0

1 226.0

1 453.0

12 553.0

2 290.0

Source: Igbal, Zubair Evolution of External Capital Flows to Developing Countries: A Retrospective Appraisal (mimeo), IMF Institute, Washington D. C. 1996.
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Tableau 3

Flux nets de la dette publique garantie des pays en developpement

CrSanciers publics, 1975-95

(en millions de dollars E.-U.)

Afrique subsaharienne

Asie du Sud

Asie de I'Est et Pacifique

Ame>ique latins ct Caratbes

Moyen Orient et Afrique du Nord

Europe et Asie centrale

Tous pays en deVeloppement

Pays a faible revenu fortement endett£s

1975-79

2 249

2 005

2 175

2 381

2 982

1 132

12 926

2 375

1980-84

4 252

2 571

4 658

5 280

4 328

2 389

23 478

4 666

1985-80

4 673

4 370

3 905

5 385

4 266

1 129

23 727

5 213

1990

4 737

4 587

6 103

6 730

1 240

5 126

28 523

4 738

1991

4 260

5 351

6 298

3 302

2 712

6 067

27 990

3 644

1992

4 757

3 908

6 349

1 316

3 239

3 522

23 090

4 302

1993

4 158

3 217

8011

2 423

2 741

3 094

23 644

3 246

1994

3 719

3 843

5 019

-1 318

1 900

2 890

16 144

3 675

1995

4 450

3 625

7 254

12 320

2 065

1 703

31 417

3 285

Source: Igbal. Zubair Evolution of External Capital Flows to Developing Countries: A Retrospective Appraisal (mimeo), IMF Institute, Washington D. C. 1996.



AfWMM 2

1

L1MTIAT1VE Bl FAVOUR DEB PAYS PAUVRE6 FOKTBAWT BIDCTTEB

RECAPITULATF

Pmmlemilweai

D
□

U Club de Pan. r«che.onne la dett. .don (a. Mod*.*, d. NM». «'.«-l-*. *»ull reform. I. «rvlc. da I. detta adml«lb.. eta w cour. d. I.
period* da consolidation de trot. an. (Mqu'a concurrence d. 67% da reduction .ur I. datt. adml«lbla aur I. b«e dt >- vd.ur ~U»H. natf).
D'autre. creander. bilater.ux at commerdeux auurent un traitement au moins comparable.
Us Institution. ^W« continuant d'epporte, leu, aoutien dan. 1. cadre du gramme d'a|umn»»t de 1. B.nqu. mondM. « du Fond,

International. ■

Le pay. etebllt un premier relevi de« bon. resuttau obtenus «ur urw periods de trol. ana.

Point de decision

Point de sortie

fj Ou bien operation de reduction de t'encour.

de la dene par le Club de Purl.

conform£ment aux Modalitla d« Naples

Uusqu'a concurrence de 67% de reduction

de la vo!eur de la delta admlasibte) at le

tfoitement comparable applique par d'autre.

creancieta bilateraux et commerclaux

permanent «u pay. de ramener la dette i

un nlveau soutenabte avant l« point

d'ochavement - payt non admiaalble a

I'lnitJative en favour de* PffE.

AdmisaUe

□ Ou bien la reduction de t'encour. de la dette

par la Club de Parla (melon lea Modulite* da

Naples) na suffit pa» a tameAer la montant

global de la dette a un nlveau aoutennbla

avant te point d'octiivemenl - le paya

demnnde un eppui supplementalre au titre

de I'lnltietive. at las conseila

d'admlnlaUation de la Banque mondiale et

du FMI determfnent a'il femplit lea

condition* requises.

D

D

D

□

U Club de Paris va au-dela des Modalitas de Naples at result aanslblement la

dette concearionnalle. |uaqu'a concurrence da 80% da la valeur actualla.

O'autrea craanclers bilataraux et commerctaux accotdent un traitement au

motn. compafabla.

Una reunion sur le tiaitament da la dette <a loquelte participant des

reaponvablea. des repra.entants du FMI, de la Banqua mondlale, d'autrea

Institutforw muttilateralea at eventuellament du Club de Paris bIm) qua das

crianclar* autre. qua la Club da Parial pour convanlr d'on plan da

flnancemam at d'una aide aupplamentalia dont un paya aur« besoln pour qua

le nlveau de aa dette soft aoutenoMe au point d'aobivemant.

Lea donateuis et lea Institutions multilateralea apportent un aoutien accfu en

Mioptant des mesures Interlmalrea.

U pays 4tabllt un deuxieme relev^ des bona resuhata obtanua dans le cadte

dea programme, de la Banque mondiala at du Fonda monetalre International.

Ou bien pour les cas IMtas, lor.qu'11 n'eat pas certain qua la dette puia« atie

ramanee a un nlveau soutanabla avant la point d'echevement dans la cadta d'una

operation de reduction de I'encoura da Is dene aefon las Modalltea de Naples, la

pays beneflderait alora d'un riechelonnament adon lea Modalite. de Naplea.

Si le. resultata enreglatraa au point d'achevement sont melMeura qua prevu ou

ripondent aux privfslon., l« pays benAflcteralt d'une operation de reduction de

I'ancours de la dette aelon le. Modalltea de Naples auprfca dea cre«nder« du Ctub de

Perla et birrfficleralt •'oetement d'un traitement comparaU* aupraa de* c»*and*rs

bilataraux et commardaux.

SI les resultata au point d'achevement aont en d«ca de. piavlslons. la pays pourrait

recevdi un appu) supplementalre don* le cadre de I'lnidative en faveur dea PPFE

afin de pouvolr ramenar sa dette k un nlvasu aoutenabla.

Q Le Club de Perl. r*dUt sensiblement I'encour. da la dette jutqu's concurrence

da 80% de la valaur actueHa da la dan* admlwibte afin da nmaner la dette a

un nlveau soutenable.

Q D'autras crianclers bflarfraux at commercleux accordant un traitement au

moin. comparable de I'enoours de la dette.

□ Lea Institutions multil ate1rale, prennant las ma.uraa addlttonnellea qul

•Impoaant »fln qua la dene du pays solt ramenee « un nlvaau eoutenaWe;

chacuna cholal.aant parml un antamUa d'optiom et Maurant une participation

elarg)* et equitable de tous las creanclar* concarna*.
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GUIDE POUR LA MISE EN OEUVRE : MESURES PRINCIPALES
(D'autres pays peuvent adopter un rythme plus rapide)

Action

1. Prgparatifs pour l'analyse

du caractere soutenable de

la dette (ASD)

2. Analyse preliminaire du

caractere soutenable de la

dette

3. Consultations avec les

creanciers et les donateurs

R&ultat

Accord sur les dernieres doonees relatives a 1'eDcoiirs et
au service de la dette :

Q Harmonisation des donates relatives a la dette
et, le cas echeant, reexamen des donn&s

relatives a l'exportation (par le gouvernement,

le personnel de la Banque moodiale et du FMI)

Accord sur la classification des exportations (exportations

de biens et de services) conform&nent au mamiel de la

balance des paiements du FMI.

Mission conjointe FMI/Banque mondiale pour convenir

de l'ASD et du cadre macro-economique a moyen terme.

Rapport preliminaire sur l'ASD elabore* conjointement

par le Gouvernement, la Banque mondiale et le FMI.

L'ASD refleterait les consultations informelles tenues avec
les priucipaux creanciers.

Sur la base de l'ASD, le personnel de la Banque mondiale

et du FMI fonnule des recommandations preliminaires
concernant:

D I'admissibilit^ a I'lnitiative

D les objectifs cibles possibles dans le cadre de
1 "Initiative, dans l'ordre de 200 a 250% pour le

ratio deUes/exportations (sur la base de la

valeur actuelle), et de 20 a 25% pour le ratio

du service de la dette

Q les actions requises par les creanciers
multilate'raux (en supposant que des mesures

ont £te" prises par les creanciers bilatlraux et

multilate'raux)

D Appui projet^ des donateurs au programme de
developpement du pays

Apres approbation par les conseils d'administration de la

Banque mondiale et du FMI, le rapport preliminaire sur

l'ASD sera soumis aux priucipaux creanciers y compris le

Club de Paris, les creanciers bilatlraux et multilate'raux

autres que le Club de Paris et les donateurs bOatlraux

Accord avec les creanciers du Club de Paris en vue de

require jusqu'a concurrence de 80% la dette admissible

de maniere a rameoer la dette a un niveau soutenable.

Indications conceroant un appui par les creanciers

bilateYaux et multilat^raux pour un traitement de la dette

Calendrier

Neuf mois avant le point

de decision

8 mois avant le point de

decision

5 mois avant le point de

decision
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Action

4. Analyse du caractere

soutenable de la dette

5. Circulation des documents

du Conseil

d'adnuuistration de

I'Initiative en faveur des

PPFE aupres des conseils

d'administration de la

Banque mondiale et du

FMI

6. Approbation des rapports

du Conseil

d'administration de

rinitiative en faveur des

PPFE

7. Communication des

decisions des conseils

d'administratioa de la

Banque mondiale et du

FMI

Resultat

Elaboration du rapport tripartite sur I'ASD. Accord

avec le gonvernemeat concernant les criieres de

realisation macro-economiques, structured et sociaux cles

dans le cadre de rinitiative en faveur des PPFE, que

doivent contr&ler le FMI (criteres macro-economiques et

structurds) et la Banque mondiale (criteres structures et

sociaux)

Rapport du Conseil d'administratioa de 1'Initiative

commune Banque mondiale/FMI en faveur des PPFE

comportant:

Q Une requete du gbuvernement sollkitant un

appui au titre de I'Initiative;

□ Un rapport tripartite sur I'ASD;

□ Les recommandations du personnel de la

Banque mondiale/FMI

Rapport du Conseil d'administration de rinitiative eo

faveur des PPFE identifiant des mesures inte'rimaires

d'appui ainsi que des criteres structured et sociaux de

realisation.

Approbation en priocipe (sous reserve des mesures prises

par d'autres creanciers) par le Fonds monetaire

international et la Banque mondiale des Elements

suivants :

□ Admissibilite" du pays;

Q Eventail d'objectifs cibles pour le ratio

dettes/exportations et le ratio du service de la

dette (sur la base de la valeur actuelle) a

realiser au point d'achevement et au-dela;

Q Mesures proposers pour les institutions

multilaterales en vue de realiser ces objectifs;

Q Criteres structured et sociaux des de

realisation.

Approbation par le Conseil d'administration de la

Banque mondiale du document du Conseil

d'administratioa de l'lnitative en faveur des PPFE, y

compris :

□ Utilisation des dons de 1'IDA et/ou allocations

supptenientaires le cas echeant;

Q Criteres structured et sociaux de realisation

dans le cadre de I'loitiative en faveur des

PPFE;

Q Engagement de la Banque moodiale dans le

cadre de I'loitiative

Lettre conjointe par le President de.la Banque mondiale

et le Directeur executif du Foods oionetaire ioternatiooal

aux creaaciers et aux donateurs.

Calendrier

3 taois avant le point de

decision

1 mois avant le point de

decision

Point de decision

Point de decision
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Action

8. Reunion du Club de Paris

9. Reunion sur le traitenient

de la dette

10. Analyse actualisee du

caractere soutenable de la

dette

11. Fourniture d'un

aUlgement de la dette

multilate'rale par le biais

(^instruments, notamment

le Foods d'affectation

speciale de I'lnitiative en

faveur des PPFE

Resultat

Accord concemant:

D Le r&cfaelonnement des flux duraot la periode
interimaire avec une reduction de la dette

admissible jusqu'a hauteur de 80%;

Q Une clause de bonne volonte* pour enrisager un
traitement de 1'encours en r6duisant jusqu'a

hauteur de 80% la dette admissible au point

d'achevement afin de ramener la dette a un

niveau soutenable;

D Clause type exigeant on traitement au moms
comparable par les creanciers bilateYaux et

commerciaux

Reunion sur le traitement de la dette, a laquelle

participent des autorites du pays, les repr&entants de la

Banque mondiale, du FMI, d'autres creanciers

multilate'raux et e'ventueUement des representants du

Club de Paris et des crfanciers autres que le Club de
Paris.

Confirmation de la participation de cbaque cre'ancier

multilateral. Indication concemant l'appui d'autres

cr£antiers.

Actualisation de l'ASD, sur la base des resultats

euregistres pendant la pe'riode inte*rimaire.

Examen au point d'achevement par les conseOs

d'administration de la Banque mondiale et du FMI des

documents revises du Conseil d'administration de

I'lnitiative en faveur des PPFE et confirmation du respect

des modalites par le pays.

Si les r&ultats soot conformes aux objectifs cibles

envisaged par les institutions multilat^rales et revises

grace aux intrumeots arretes (notamment le Fonds

d^affectation speciale de rinitiative en faveur des PPFE);

lettre conjointe du President de la Banque mondiale et du

Directeur executif du FMI informant les creanciers et les

donateurs et demandant Papplication des mesures
convenues.

Si tes resultats ne sont pas conformes aux objectifs cibles

d^finis, les cooseils d'administration de la Banque

mondiale et du FMI conviennent des mesures a prendre

par les institutions multilat^rales pour refiner les

r&ultats r^els; lettre conjointe du Directeur executif du

FMI et du President de la Banque mondiale aux

creanciers et aux donateurs les informant de la situation

et demandant (le cas echfttnt), que des mesures

supptementaires soieot prises par les cre*anciers.

Accord concemant des mesures suppllmentaires par les

institutions multilate'rales et autres creanciers

Calendrier

Peu apres ie point de

decision

Peu apres Ie point de

decision

3 mois avant le point

d'achevement

Point d'achevement
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Action

12. Reunion du Club de Paris

13. Participation d'autres

creanciers

Resultat

Approbation d'une reduction de 1'encours de la dette

admissible jusqu'a hauteur de 80%, afin de rameoer la

dette a un niveau soutenable.

Application de mesures par des creaociers publics

bilatlraux et commerciaux autres que le Club de Paris

pour fournir un allegement a des conditions comparables

a celles du Club de Paris.

Application de mesures annoncees par d'autres creauciers

niultilate'raux au point de decision, ou de mesures telles

qu'ajust&s ci-dessus pour refle'ter les rfoultats rfels.

Calendrier

Peu apres le point

d'achevement

Peu apres le point

d'achevemeat

Source : Basque mondiale - FMI. L'Equipe speciale de l'lnitiative en faveur des PPFE, Washington D.C., 1996.
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